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addenda no 5 
 

Objet :   Demande de Proposition n° FP802-200073 
Titre :   Mise en place, levage/enlèvement, surveillance et entretien de bouées dans 

la région de Terre-Neuve et Labrador 
 
Madame, Monsieur,  
 
À la suite de la demande de proposition, le présent addenda (# 5) est d'informer les soumissionnaires 
éventuels de la question et réponse suivante :  
 
Question 5 : Je viens de passer en revue l'addenda 4 et il y avait un malentendu dans ma question. 
  
Pendant quels mois de l'année l'entretien de la bouée a-t-il lieu, est-ce pendant les mois d'été ou toute 
l'année? 
 
Réponse 5 : Les bouées se divisent en trois catégories. Toute l'année, saisonnière et 
saisonnière (en place à longueur d'année). Pour les bouées à longueur d'année, l'entrepreneur 
devrait maintenir l'inventaire, y compris les changements d'amarrage prévus, qui devraient 
avoir lieu avant ou pendant la saison de navigation, effectuer d'autres travaux de maintenance 
et corriger les écarts toute l'année. Pour les bouées saisonnières, l'entrepreneur est 
responsable d'avoir les bouées en place pour le début de la saison (les dates varient et 
peuvent parfois dépendre des conditions de glace), de répondre à toute anomalie pendant la 
saison d'opération et de retirer les bouées à la fin de la saison de navigation avant la glace qui 
compromet l'inventaire. Pour les bouées saisonnières (en place à longueur d'année), 
l'entrepreneur doit vérifier l'état de fonctionnement de la bouée avant le début de la saison de 
navigation car elle a été dans l'eau au cours des mois d'hiver, installer une lanterne sur la 
bouée (le cas échéant) et retirer une fois la saison terminée. L'entrepreneur sera également 
responsable de corriger toutes les anomalies et l'entretien requis, y compris les changements 
d'amarrage prévus au cours de la saison d'exploitation des bouées saisonnières (en place à 
longueur d'année). 
 
Toutes autres conditions générales de cette demande de proposition demeurent les mêmes. 
 
Cordialement, 
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Agent principal des contrats  
Centre d’approvisionnement, Services du matériel et des acquisitions, 9N088C 
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